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I. PRINCIPALES CONCLUSIONS DU DIAGNOSTIC

Les dynamiques résidentielles : la démographie et le logement

ATOUTS FAIBLESSES

Å Unepopulationjeune: 136 jeunespour100 personnesâgées

Å Unepopulationactiveimportante

Å Unebaissedunombrede chômeurset du taux de chômage

Å Beaucoupd'actifs provenant d'autres communeset une offre d'emploi importante, signe de

lõattractivit®de la commune

Å Unvieillissementde la populationqui a unimpactsurleséquipementscommunaux

Å Une baisse de la population depuis 2010, signedõundéséquilibreen lien avec les logements

disponibleset/ou lesemplois

Å Unediminutionde la taille des ménagesqui entraineun besoinde constructionde logementspour

maintenirla population

Å Peud'entreprisescrééesdepuis2010 enlienavecla raréfactiondu foncier

Å Unefaible représentationdesdiplômésde l'enseignementsupérieur

Å Unfort recoursà l'automobiledanslesmobilitésdomicile-travail en lien avecla faiblessedu nombre

dõactifstravaillantà Coignières

OPPORTUNITES MENACES

Å Rééquilibrerlõoffrede logementspour attirer des potentielsnouveauxhabitantsen sõappuyant

égalementsur le bon niveaudõ®quipementet la qualité du cadre de vie : logementsfamiliaux,petits

logements

Å Evaluerle potentiel de régénérationdes 7 zonesd'activitéspour attirer des entreprisescréatrices

dõemploisdestinésaux Coignièriens

Å Développer des transports en communcomplémentaireset des infrastructuresdouces pour

développerla part modalehorsvéhiculesindividuels

Å Départde la populationcar l'offre d'emploin'estpasadaptée aux Coignièriens

Å Saturationdu réseauviaire aux heuresde pointeenlienaveclesdéplacementspendulaires

Å Coûtdõadaptationdeséquipementsauvieillissementde la population



5

I. PRINCIPALES CONCLUSIONS DU DIAGNOSTIC

Les enjeux liés à la démographie et au logement

Enjeux liés au logement

Evolution globale du parc de 

logements

Å Favoriser une détente du marché du logement susceptible de 

fluidifier les parcours résidentiels

Å Garantir des déplacements sécurisés pour les populations 

habitants le sud de la commune, car proche de la RN10

Phénomène de vacance 

important et dominance des 

logements collectifs

Å Prendre en compte les besoins en matière de parc locatif 

dans les projets de développement futurs.

Å Valoriser la diversité des formes urbaines existantes.

Å Réadapter les fonctions des logements vacants afin de 

répondre aux attentes de la population.

Å Accélérer les décisions (travaux, remise en location / vente 

é) des d®tenteurs de biens vacants

Grande part de grands 

logements inadaptés aux 

ménages

Å Accompagner les dynamiques résidentielles des ménages et 

proposer des logements adapt®s au nombre dõoccupants

Une construction neuve limitée Å Poursuivrelõadaptationdu parc de logementsà lõ®volution

des besoinsdes ménagesen matière de typologies de

logements. Encouragerla productionde petitslogements(T1

et T2) sanspour autant compromettrele développementde

grands logements. La compositiondu parc devra garantir

unemixitésocialeauseinde la commune

Le parc de logements sociaux Å Accompagner les évolutions en cours du parc social afin de 

faciliter sa gestion et dõam®liorer lõad®quation entre lõoffre 

et les besoins.

Å Poursuivre les projets de logements sociaux en cours afin 

dõatteindre les projections faites sur 2024

Affectation des logements Å Poursuivre la production de logements sur le rythme de la 

période précédente (2013-2018), tout  en diversifiant 

lõoffre afin de lõadapter aux caract®ristiques des m®nages

Enjeux démographiques

Une dynamique de la 

population en recul

Å Le maintien de lõoffre actuelle dõ®quipements et services 

communaux nécessite une stabilisation de la population actuelle.

Å Celle-ci dépend à la fois :

Å De la natalité locale, relativement élevée (et, naturellement, de la 

mortalité, mais cette dernière est notablement plus stable),

Å Du solde migratoire, impacté par le phénomène de décohabitation 

(sorties) ou au contraire par lõarriv®e de nouveaux m®nages au 

sein des logements neufs ou existants.

Une population 

vieillissante

Å Proposer une offre de service adaptée aux besoins des personnes 

inactives ou à la retraite.

Å Faciliter lõacc¯s ¨ lõemploi pour les personnes en recherche 

dõemploi.

Å Sõappuyer sur la dynamique de la commune en termes dõemploi 
pour y attirer des actifs.

Å Adapter lõoffre de services, de commerces et de logements ¨ une 
population vieillissante (maintien à domicile notamment) afin de lui 

offrir les meilleures conditions de vie possibles.

Une diminution de la 

taille des ménages

Å R®pondre ¨ lõ®chelle communale aux besoins pressentis en mati¯re 

de décohabitation (diversifier les parcours résidentiels).

Å Sõassurer que les ®quipements publics r®pondent aux besoins des 

m®nages dõune personne sans enfant.

Une population active 

coignièrienne faible 

Å Diversifier lõoffre dõemplois de Coigni¯res afin de lõadapter  ¨ sa 

population active

Å Développer des transports en commun complémentaires et des 

infrastructures douces pour développer la part modale hors 

véhicules individuels

Une tendance aux 

études post bac courtes 

et une part de diplômes 

supérieurs faible 

Å Adapter lõoffre dõemplois par rapport aux comp®tences de la 

population

Å Am®liorer lõaccompagnement postbac des jeunes
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I. PRINCIPALES CONCLUSIONS DU DIAGNOSTIC

Les mobilités

ATOUTS FAIBLESSES

Å Présencedõunegare surle territoireet uneconnexionefficaceavecle pôle gare de LaVerrière

Å UnréseauTCrécemmentrestructuré

Å Leslimitationsde vitessesauseindesvoiesparallèle à la RN10 afin de réduirelesaccidents

Å Unebonneaccessibilitéroutièrepar le réseaumagistral

Å Desplacesde stationnementspublicssuffisantes

Å Un schémaDirecteurCyclablepour accompagnerla transitionen termesde mobilitéet la présence

d'espacesnaturelsaux frangesfavorisantlespratiquesde mobilitédouces

Å Desespacesmutablespourréaliserdesaménagementsde voiriesnécessaires

Å Faiblefréquencedestrainset faible dessertepar le réseaude bus

Å Concurrencede la gare de la Verrièreentermesd'offre qui resteplusattractive

Å Aménagementroutier de la RN10 au trafic très élevé, notammentpoids-lourdsavec des vitesses

importantes, générateurdõaccidentset de nuisances;

Å Carrefoursd'accèsà la RN10 et traversantsinsuffisantsgénérantunesaturationdu carrefourdes

fontaineset deseffetsde shuntreportantlesnuisancesde la RN10 surle tissuurbainenvironnant

Å Mono-fonctionnalité des quartier et étalement sur de grandes distances qui favorisent les

déplacementsenvéhiculesparticuliers

Å Inconfortet insécuritédescheminementscycleset piétons

Å Faibletaux d'équipementsenbornesde rechargesélectriques

OPPORTUNITES MENACES

Å La miseenïuvredõam®nagementssusceptiblesde limiter lesnuisanceset risquesengendréspar le

trafic : CarrefourdesFontaines,Carrefourde Malmedonne

Å Lereportmodalsurla gare et mieuxexploiter le parkingde la gare, pourco-voiturage

Å Rechercherune mutualisationde l'offre existante de stationnement,notammentdans les zones

d'activitéséconomiques

Å Ledéveloppementduparc de véhiculesélectriquesavecbornesde recharges.

Å Leréaménagementdu carrefourde la Malmedonne,le RERV et le schémadirecteurcyclablepour

développerlescirculationsdouces

Å Aménagerdesmobilitésdoucespourcréerunevraie continuitéentrela centralitédu centre-village et

cellede la gare

Å Développerlespromenadeset lesmailspiétonsdansla zonecommercialedu ForumGibet afin de

sécuriseret rendrelesdéplacementspiétonsplusagréables

Å Ledéveloppementduparc de véhiculesélectriquesavecbornesde recharges

Å Risqued'accidentssurla RN10, notammentà hauteurdestraverséespiétonnes

Å Risquede diminutionde la fréquencede la dessertede la gare nécessitantundialogueavecla SNCF

et Ile-de-FranceMobilités

Å Cohabitationsensibleentrelesdifférentsmodesde déplacementsavecrisquede conflitdõusagesur

lestrottoirs

Å Laperte de fluidité du trafic surla RN10 et la capacitédu réseauà absorberlesfutursflux générés

par lesprogrammationsurbaineset économiquesà hauteurducarrefourde Malmedonne

Å Risquede diminutionde lõattractivit®des zonesdõactivit®sen lien avec les difficultésdõacc¯s,

notammentle weekend
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I. PRINCIPALES CONCLUSIONS DU DIAGNOSTIC

Les enjeux liés aux mobilités

Le flux et le trafic sur la RN

Å Retravaillerlescarrefoursen requalifianten boulevardurbainunepartie de la RN10 pour assurerunemeilleurefluidité, moinsde pollutionet moinsde bruit pour les

riverains

Å Apaiserla RN10 pourfaciliter lestraversées

Å Assurerla fluidité du trafic surla RN10 et la capacitédu réseauà absorberlesfutursflux généréspar lesprogrammationsurbaineset économiques

Å Réduirela vitessemoyennepourdiminuerlesnuisances

Å Améliorerlõentr®ede ville etlõacc¯saupôle multimodalde la gare de LaVerrièrepouraccompagnerle développementdusecteur

Les départementales
Å Favoriserunemeilleureadaptationdu tissuurbainaux nuisanceset risques(pollution)observés

Å Permettrela miseenïuvredõam®nagementssusceptiblesde limitercesnuisances

Les franchissements

Å Elargir,sécuriseret améliorerlõ®clairagedestunnelssousla RN10 et la D13 afin de rendreleurstraverséesplusagréables.

Å Améliorerla sécuritédesfranchissementsafin de lesrendrefacilementaccessiblespour lesPMRet lespiétons.

Å Augmenterle nombrede franchissementssurla RN10.

Le réseau de desserte
Å Poursuivrela modérationdesvitessespourfaciliter la cohabitationdesdifférentsmodesde déplacement

Å Tacherdõ®viterlõeffetde shuntenfluidifiant le trafic surla RN10

Hiérarchisation et statut 

des voies
Å Assurerla bonnelisibilitédu réseauviaire et sonadéquationaveclesfonctionsurbainesdesservies

Les transports 
Å Poursuivrelõam®liorationdelõoffrede buset diversifierlestrajets

Å Améliorerla dessertedesBroderieset duclosde MaisonBlanche
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I. PRINCIPALES CONCLUSIONS DU DIAGNOSTIC

Les enjeux liés aux mobilités

Les mobilités piétonnes

Å Améliorerlõentretiendessentes,destrottoirset duGR11

Å Améliorerla sécuritédespiétonset desPMRle longde la RN10

Å Aménagerdestrottoirsde mêmelargeurafin de faciliterlõaccessibilit®despiétonset desPMR

Å Aménagerdesplacesde parkingsadaptésaux stationnementsdesautomobilistes,notammentà proximitédõhabitat

Å Améliorerlõ®clairagenocturnedanslescheminementspiétons

Les mobilités cyclables

Å Améliorerlõentretien,la sécuritéet la lisibilitédespistescyclables

Å SécuriserlestrajetsNord-Sudde la RN10

Å Augmenterle nombrede pistescyclableset développerunvéritable réseauauseindu territoire

Å Améliorerlesjalonnementspiétons/cycleset lessignalétiques

Les trottinettes électriques

Å Sécuriserlespistescyclablespouraccroitrele recoursà la trottinetteélectrique

Å Améliorerlessignalétiqueset lesdistinctionsde voiesafindõ®viterlesconflitsdõusage,notammentsurlestrottoirs

Å Développerlespowerboxésdansle villageet au forumGibet

Å DévelopperdesstationnementsverslesBroderies

Le stationnement 

automobile Å Mieuxexploiter le parkingde la gare, sous-occupé,eny intégrantla végétalisationouunparc à chien(atelierde concertationn°3)

Å Développerle covoiturageenaménageantplusde placesde parkingsdédiés

Å Développerdesplacesde parkingà proximitédeslotissements

Å Rechercherunemutualisationde l'offre existantede stationnement

Å Permettrele développementduparc de véhiculesélectriques

Stationnements cyclables Å Sécuriserlesparcoursduquotidien

Å Envisagerla réalisationdeséquipementsfutursdansunemêmelogiquede proximité,dit de la ville duquartdõheure

Répartition des modes de 

déplacement
Å Développerlesmodesde déplacementsactifs

Å Réduirela part du recoursàlõautomobilepourdécarbonerlesdéplacements



9

I. PRINCIPALES CONCLUSIONS DU DIAGNOSTIC

[ΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ

ATOUTS FAIBLESSES

Å Unecommunedotéede nombreuxéquipements,diversifiéeet enbonétat, de la petite enfanceau

collège

Å Uneoffre diversifiéeenéquipementsnotammentsportifset culturels

Å Uneoffredõ®quipementsmédicaux(cabinetmédical,pharmacies)récenteet bien répartie

Å Deséquipementsscolairesprimairesrépondantaux besoinsactuelsmaisuneabsencede lycée

Å Deséquipementsexcentréspar rapport à certaineszonesd'habitat (Pontde Chevreuse,Quartier

Gare, MaisonBlanche)

Å Unnombrede médecinsgénéralisteendeçàdesmoyennesnationaleset départementales

OPPORTUNITES MENACES

Å Renforcerl'attractivitéde la communeà traversle renforcementde sonréseaudõ®quipements

Å Faire rayonnerla richeoffre dõ®quipementsnotammentsportifset culturelspour le futur quartier

de la gare par le développementdescirculationsdouces

Å Travailler la mutualisationentre les équipementset les usagesvia unerépartition des usagesà

lõ®chelleduréseaudõ®quipement,notammentà rayonnementsupra-communal(lycée,piscineé.)

Å Relierla gare aucentre-villageet reconfigurersonimplantationurbaine(gare routière)

Å Renforcerles dynamiqueinter-équipementsavec les polarités / proximitéset pour certaines

thématiques,par exempleautourdu jardinageoude la promenade

Å Des équipementsscolairessous-dimensionnéspar rapport à la population projetée, pouvant

nécessiterla réalisationdõunéquipementscolaireélémentairedansle quartier gare en lien avec la

réalisationdelõ®coquartier

Å Lõabsencedõoffred'établissementsau-delà du secondaire peut entraîner des départs de

population

Å Unelocalisationdeséquipementsinduisantdesdéplacementsconséquentspour leshabitantsdu sud

de la commune

Å Sõassurerde la bonneaccessibilitédeséquipementsintercoà proximité: piscineau Mesnil-Saint-

Denis

Å Attirerde nouveauxmédecinsgénéralistespourassureruneoffre localede qualité
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I. PRINCIPALES CONCLUSIONS DU DIAGNOSTIC

[Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ

Les équipements petite enfance, scolaires et périscolaires

Å Adapterlõoffrepetite enfancepourrépondreaux besoinscroissants

Å Attirerunequatrièmeassistantematernelleafindõaccroitrela capacitédõaccueilde la crècheà 12 berceaux

Å Sõappuyerdavantagesurle réseaudõassistantesmaternelles

Les équipements scolaires
Å Adapter leslocauxactuelspourrépondreunecroissancede la populationprogrammée

Å Envisagerla réalisationdõunéquipementscolaireélémentairedansle quartiergare enlienavecla réalisationdelõ®coquartier.

Lõoffre de sante Å Attirerdesmédecinsgénéralistescomplémentairespourserapprocherde la moyennedépartementale

Lõh®bergement pour personnes ©g®es
Å Poursuivrelõadaptationdeslogementspourrépondreaux besoinsdesrésidents

Å Veillerà cequelõoffresoitsuffisanteenvuede la croissanceprogramméede la population
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I. PRINCIPALES CONCLUSIONS DU DIAGNOSTIC

Le développement économique

ATOUTS FAIBLESSES

Å Unterritoire pourvoyeurdõemploispour SQYetlõIDF: unnombredõemploisprèsde 3 foissupérieurà

la populationactive

Å Unlieuattractif pour lesactivitéspar sadesserte,sapositionde portedõentr®esud-ouestfrancilienne

Å Des fonciersimportantsqui ont permis un développementde surfacesnécessairesaux fonctions

servantes(logistique,hydrocarbures,grandessurfacescommerciales)et qui représententà ellesdeux à

prèsde 75% dubâti économique.

Å Une organisationde lõespacequi limite les conflitsdõusages(zone habitée à lõ®cartdes zones

économiques)

Å Desgénérationsdistinctesde construction,avecdeszonesplusanciennes,au sud,en bordurede RN10

avecdestaillesde bâtimentplusfaibleset desdensitésdõoccupationplusélevées.

Å Unefaible desserteenTCqui limitelespossibilitésde mutationéconomique

Å Un positionnementtrès marquésur des typologies(grandessurfacescommercialeset entrepôts)qui

connaissentdesévolutionsmajeures

Å Uneéconomieprésentielle(auservicedeshabitants)trèsfaible et untissuessentiellementtournéversles

commerces,notammentde destinationqui a remplacélõoffrede proximité

Å Uneidentitépeumarquée,unadressagesurla RN10, uneassimilationà Maurepasà traversPARIWEST

Å Unezoneéconomiqueservantepour SQYet le quart sud-ouestfrancilien,qui proposepeudõemploisà

seshabitantsentrainantde fortsmouvementspendulaires

Å Unedensitédõoccupationassezélevée,68%, qui limitera les capacitésde densificationpour certains

secteurs.

Å Unefaible propositiondanslestypologiesartisanalesavecundéficitdõoffre

Å Uneoffre tertiaire quasiabsentequisõexpliquepar uneconcurrenceterritoriale forte et desaménités

(transports,tissuurbain)faibles

OPPORTUNITES MENACES

Å Unenjeude reconquêtedelõ®conomiede proximitéavecle projet « pôle gare »

Å Des fonciers à faire évoluer, des potentiels de densificationpar des actions de mutualisation

(notammentstationnement)

Å Unmarchéprésent,enattenteet investiquanddesopportunitésseprésentent

Å Uneintégrationdansle territoireSQYqui permetdõappuyerunespécialisation

Å Unpotentielà capterdesprojetsde production,artisanauxouindustriels

Å Uneprojectionemploi« dopée » par lõattraitimportantde la communepour lesactivitésde transport,

de commercede grande jauge(> 2500m²)

Å Faire évoluer les typologies vers un plus fort serviceà la populationet un accompagnementdes

tendancesde fond (baissedu ratio emploi/ surfacelié à la robotisation,renforcementdu e-commerce,

tertiairisationde lõ®conomie,maisaussirenforcementdes activitésde productiondansdes usinesplus

petites,pluscompactes). Contenirle développementenlimitantlessurfacesartificialisées.

Å Fairemuterla RN10 pour la requalifierenvitrinepositivede Coignières

Å Uneprojectiondu nombredõemploislargementportée par les emploisde commercequi risquentde

connaitreuneévolutionà la baissedanslesannéesà venir (report desemploisvers la logistiquepar le

développementdue-commerce,désaffectiondesgrandessurfacesé)

Å Uneéconomiequi serafaiblementdiversifiable

Å Unrisquede déclassementdesgrandessurfacescommerciales

Å Unenécessitédõaccompagnerlesmutations,notammentdansle secteurde la logistique

Å Unnécessairerenforcementdelõ®conomiede proximitépourmaintenirunedynamiquede ville et ne pas

devenirquõunterritoireZAE

Å Un risque de renforcementde lõeffetpendulaire si le développementde typologies (notamment

commercialeset entrepôts)nõestpascontenu(recherchede diversification,de mutation/reconversion)
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I. PRINCIPALES CONCLUSIONS DU DIAGNOSTIC

Les enjeux du développement économique

Le développement économique

Å Reconquêtedelõ®conomiede proximité,notammentaveclõop®rationurbainepôle gare, afin de maintenirunedynamiquede

ville et nepasdevenirquõunterritoireZAE

Å Evolutiondes foncierséconomiquesavec des potentiels de densificationpar des actionsde mutualisation(notamment

stationnement)

Å Accompagnementdesmutations,notammentdansle secteurde la logistique

Å Développementdelõint®grationdansle territoireSQYpourappuyerunespécialisation

Å Captationdesprojetsde production,artisanauxouindustriels

Å Mutationdesrivesde la RN10 pour la requalifierenvitrinepositivede Coignières
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I. PRINCIPALES CONCLUSIONS DU DIAGNOSTIC

Le patrimoine bâti et la morphologie urbaine

ATOUTS FAIBLESSES

Å Desélémentsde patrimoinebâtidõint®r°tarchitecturalen centrevillage (plusieursfermesou maisons

ruraleset bourgeoisesqualifiéesde petit patrimoineet qui présententunintérêtarchitectural)

Å Uneabsencede patrimoineclasséouinscrit

Å Denombreuxbâtimentsanciensdégradésle longde la RN10

OPPORTUNITES MENACES

Å Le maintienet la valorisationdu petit patrimoineordinaire de Coignières,qui dessinelõidentit®du

village

Å Lõ®gliseSaint-GermaindõAuxerredont la protectionestencoursde définition

Å Lestatutde la RN10 et sontrafic contribuentà la dévalorisationdubâti qui la borde

Å Quelquesbâtimentsdõint®r°tle long de la RN10 mais difficilementvalorisablesdu fait du trafic

routieret dupaysagede zonedõactivit®envis-à-vissudde la voie
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I. PRINCIPALES CONCLUSIONS DU DIAGNOSTIC

Les enjeux du patrimoine bâti et la morphologie urbaine

Enjeux typologies urbaines et 

architecturales 

Å Lapréservationet la valorisationducaractèrerural ducentrebourg,constitutifde la ville de Coignières,autourde la Mairie,delõ®gliseet ducimetière

Å Lacompositiondõunprojetdõensembleaux typologiesurbaineset architecturalesharmonieuses

Å Lerenouvellementdu secteururbainentrela voie ferrée et la RN10, aux caractéristiquesurbaineset architecturalesincohérentes,avecunpoint toutparticulierau niveaudu

secteurde la gare

Å Larecherchedõunecohérencetypologique,urbaineet architecturalesurlõensembledu tissudeszonesdõactivit®s

Enjeux du patrimoine

Å Lapréservationet la valorisationdu patrimoine,notammentlesélémentsde patrimoinebâti au centre-bourg,telsquelõ®gliseparoissialeSaint-GermaindõAuxerreainsique

plusieursfermesoumaisonsruraleset bourgeoisesqualifiéesde petit patrimoineet qui présententunintérêtarchitectural

Å Lavalorisationdesbâtimentsdõint®r°tsituésenbordurede la RN10 et dégradésau fil du temps

Å Lavalorisationdupatrimoineordinairede Coignières,qui dessinelõidentit®duvillage

Enjeux du grand paysage

Å La préservationet la valorisationdesespacesnaturelsboisés,composésdesmassesboiséesdesHautesBruyèreset de la Kabilineet qui représentent31% du territoire

communal(MOS2017)

Å Lemaintiendesespacesagricoles,qui ceinturentlõespaceurbaniséet la gestiondesfrangeset qui représentent20,5 % du territoirecommunal(MOS2017)

Å Lavalorisationdeszonesnaturellesausuddontla rigole duLitde Rivière,le ru duPommeret,lesboisementsetlõ®tangduVal Favry

Å Lavalorisationdestransitionsville-campagneaux qualitésinégales

Å Lemaintiendespointsde vueremarquablessurlesespacesagricolesmaisaussidepuisla plaineversle village

Å Laréductiondesimpactsnégatifsdesdeuxgrandescoupurespaysagèresqui fracturentle territoireest-ouest: la RN10 et lesvoiesde cheminde fer

Å La valorisationdesentréesde ville : en entréeouestde la communautédõagglom®rationde Saint-Quentin-en-Yvelineset aux portesdu ParcNaturelRégionalde la Haute

Valléede Chevreuse(PNR)

Enjeux du paysage urbain

Å Lapréservationdunoyauancienet desextensionsurbainesrésidentiellescontiguës,qui présententunpaysagede quartier« villageois»

Å Larevalorisationet le renouvellementurbaindusecteursudducentrehistorique,ausudde la RN10jusquõ¨la gare

Å Larequalificationdupaysageurbainaux abordsde la RN10, qui présenteunfort déficitdõimage,quelquessoientlesséquencestraversées

Å Lavalorisationduquartierdu« Pontde Chevreuse», isolédu restede la communeet qui présenteunpaysagede quartierpavillonnaire« banal » et peuqualitatif

Å Larestructurationglobale et le renouvellementurbaindu secteurmixtesituéentrela RN10 et la voie ferrée, qui présenteunpaysageurbainhétérogèneet peuqualitatif,

mêlantconstructionsdõhabitatetdõactivit®,airesde stationnementsansaucunecohérencedõensemble

Å Lapréservationdescïursdõ´lotsvégétalisésaucentre-bourg,qui participentaucaractèrevégétalet rural dusecteur

Å Lapréservationdesespacespaysagerset arborésqualitatifsdesopérationsdõhabitatcollectif

Å Ledéveloppementdu patrimoinevégétalpeuprésentdansle siteurbanisé,fortementmarquépar le minéral,principalementdanslessecteursdõactivit®séconomiqueset au

sudde la RN10

Å Lapréservationet le développementdesalignementsdõarbresqui soulignent,agrémententet hiérarchisentlestracésurbains

Å Larequalificationdu tracéduGR11 danssatraverséedu tissuurbainet sesséquencesurbainespour la plupart peuqualitatives
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II. EXPLICATION DES CHOIX RETENUS POUR LE PADD

Les enjeux et objectifs de la révision

Dansle cadre de cette révision,conformémentà la procédureprescritepar le code de l'urbanisme,

différentesphasessontprévuesdont celledõundébat au seindu Conseilmunicipalsur lesorientations

généralesexpriméesdansle ProjetdõAm®nagementet de DéveloppementDurables(PADD).

Ce documentesten effet lõoutilclé pour la miseenïuvredu projet de la communede Coignièresdont

lesobjectifsontété fixéspar la délibérationde prescriptionsusviséecommesuit:

Å UnPLUau servicedõunprojet communalambitieux

Å Faireévoluerles réflexions urbainesdeszonesdõactivit®s

Å Affirmerlõidentit®de la communeet préserverle cadrenaturelet le patrimoinebâti

Le PADD est concrètementlõunedes pièces constitutivesdu dossier de PLU. Il expose le projet

dõam®nagementde la communede Coignièresentermes:

Å dõorientationsgénéralesdes politiquesdõam®nagement,d'équipement,d'urbanisme,de

paysage,de protectiondesespacesnaturels,agricoleset forestiers,et de préservationou

de remiseenbonétat descontinuitésécologiques,

Å dõorientationsgénéralesconcernantde l'habitat, les transportset les déplacements,les

réseaux d'énergie, le développement des communicationsnumériques,l'équipement

commercial,le développementéconomiqueet lesloisirs

LecontenuduPADDestdéfiniparlõarticleL151-5 duCodedelõurbanisme.

Lesorientationsdu PADDsõappuientsur les besoinset les enjeuxmisen évidencepar le diagnostic

socioéconomiqueetlõ®tatinitial delõenvironnement.

Ce PADDconstitueainsile cadre et lõassisedu documentPLUet fixe lesgrandesorientationsque les

élusde la communesouhaitentmettreenïuvredanslesannéesà venir. LePADDconcernelõ®volution

du territoirede Coignièresdansson

Il convientnéanmoinsde rappeler que le PADDnõestpas directementopposable aux permis de

construireou aux opérationsdõam®nagement. En revanche,le règlementdu PLUet les Orientations

dõAm®nagementet de ProgrammationðOAPð(qui eux sontopposables)doiventêtre cohérentsavec

sesorientations.

Ilsõagitdoncdõundocumentmajeurdont lesorientationsgénérales,avant que leur rédactiondéfinitive

ne soitachevéeet inscritedansle PADDqui serasoumisau votedu conseilmunicipallorsdelõarr°t®du

dossier,doiventfaire, aupréalable,lõobjetdõundébat spécifiqueenConseilmunicipal.
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Depuisunecinquantainedõann®es,la communede Coignièresa connuuneforte évolutionurbainequi a

accompagnéunecroissancesignificativeà la foisde sa population(+ 3 000 habitantsen50 ans)mais

égalementdelõemploisurle territoire. Construitesurunmodèlede ville fonctionnaliste,sõappuyantsur

lõ¯redu « tout automobile», Coignièreséprouvedepuisdes difficultésà rendre lisible la place de

lõhumaindans son tissuurbain et subit les nuisancesde dissipationdu lien entrelõHommeet son

environnement,entrelesfonctionsde la ville, ...

Lacommunea égalementvu sonpositionnementgéopolitiqueévoluer,seplaçantdésormaisaucïurde

stratégiesterritorialesvariéeset porteusesdõattractivit®s. Eneffet, la communeoccupeuneposition

dõinterface,dõespacetransitoireentre de multiplesdynamiquesorganiséesà différenteséchelles,lui

donnantcette caractéristiquede « porte » qui confronteruralité et urbanité: porte du Grand Paris,

porte de lõagglom®rationde Saint-Quentin-en-Yvelines(SQY),porte du ParcNaturel Régionalde la

HauteValléede Chevreuse.

Outre ces enjeux multiscalairesouvrant la communeà diversesinfluencesterritoriales, la Ville se

présentecommepôle économiquemajeurde lõagglom®rationet des Yvelines(en termesdu nombre

dõemploisproposésetdõactivit®sprésentessurla commune). Ainsila communesouhaiteconfirmerle rôle

des acteurséconomiquescommefacteurdõattractivit®de développementéconomiqueet de service

pour le territoireavecunestratégiedõurbanismecommercialraisonnéeset durableet enproposantune

offre diversifiéefavorisantlõ®mergencedõuneéconomiesocialeet solidaire.

Coignièresévoluedansun contextede grandestransitions,quõellessoientécologiques,climatiquesou

encoreénergétiques. Lesenjeuxde cestransitionsamènentà repenserlõam®nagementdu territoire

avecunemoindreconsommationdõespacesnaturelset agricoles,et poussentla communeà projeterson

renouvellement(refaire la ville sur la ville), notammentpour maintenirune attractivité résidentielle.

Plusieursdocumentsdits « supérieurs», avec lesquelsle PLUdoit être compatibles(telsque le Schéma

directeurde la RégionÎle-de-Franceou encoreles objectifsthématiquesfixés par lõagglom®ration),

confortela ville de Coignièresà sõinscriredansunenouvelleère de développementplussoucieuxde

lõHommeet de sonenvironnement.

Cõestà cetitre quela communede Coignièressouhaiteprojeterla réalisationdõunprojet de territoire

ambitieux, cohérentet fédérateurfaisant de la transition écologique,énergétiqueet climatique, le

levier du renouveaude sonterritoire.

A cesouhaitambitieuxsõajouteceluide donneraux habitantsla possibilitéde bénéficierdõunvéritable

parcours résidentielsur la commune. Cette ambition implique la nécessitéde produire une offre

maitriséeet diversifiéede logementspour répondreavant tout aux besoinsdes coignièriens,et aux

obligationsdu SDRIF. La productionde logements,essentiellementprojetée par la réalisationdõun

nouveauquartier gare, induiraà termeuneaugmentationde la populationainsique la nécessitéde

prévoir de nouveauxéquipements. Toutefois,la communeaspire à encadrer les mutationssur son

territoire afin dõ®tablirdes conditionsdõaccueilqualitatives,multigénérationnelle,soucieusesdu bien-

être et dubienvivre.

Cet objectif, corréléà celuide ne pas engendrerde nouvellesconsommationsdõespacesagricoleset

naturelsimplique,de fait, la nécessitéde repenserla Ville, sonfonctionnement,sesinterconnexions,son

environnement. Au regard desparticularitéscommunales,ce projet impliquela corrélationdesbesoins

deshabitantsautantqueceuxdesacteurséconomiques.

La communefait déjà lõobjetde diversesétudesaccompagnantla réflexion de requalificationdes

espacesstratégiques(lõ®tude« Entreinfrastructureet paysage: la RN10 à Coignières», lõ®tudede

requalificationdu secteurPariwest,ForumGibet et Portesde Chevreuse,lõ®tudesur le renouveaudu

quartier de la Gare, ou encorelõAtlasde la biodiversitécommunale). Le Plan localdõurbanisme,et

particulièrementle ProjetdõAm®nagementet de DéveloppementDurables(PADD)traduisentlõensemble

desambitionscommunaleset seprésententcommedesoutilsguidesqui posentunevision globale de

lõ®volutiondu territoire et mettent en cohérenceles opérationsdõam®nagementavec les politiques

publiques. LePLUpoursuitdonclesobjectifs:

- dõaffirmerlõidentit®de Coignièresà travers une requalificationde sesespacesmais ausside la

préservationet de la valorisationde sonpatrimoinenaturelet bâti soumisà une forte pression

urbaine;

- dõanticiperlesmutationssurle territoireet de lesaccompagnerdèsà présentpouruneinscriptionà

longtermedansla transitionécologique;

- de déployerunenouvellestratégiecommercialeet repenserles accèsaux zonesdõactivit®s;

- de mettreenplaceunenouvelleconceptiondu déplacementqui permetla cohabitationapaiséedes

flux de transitet desflux locauxduquotidien;

- et dõaffirmerles fonctionsde porte : porte du Grand Paris,porte de sonagglomérationSQY et

porte duPNRde la HauteValléede Chevreuse.

Lesorientationsdu PADDproposéesau débat ont été présentéesaux PersonnesPubliquesAssociéesle

13 juillet 2023, et cesgrandsaxesintroduitsà la populationlorsde la réunionpubliquedu 15 mars

2023
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II. EXPLICATION DES CHOIX RETENUS POUR LE PADD

Le positionnement stratégique
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II. EXPLICATION DES CHOIX RETENUS POUR LE PADD

Les orientations principales du projet de PADD

Lõatteintedelõambitioncommunaleimpliquelamiseenïuvredõuneçstrat®gieèded®veloppementet

dõam®nagementmenant¨lar®silienceetlõautonomieterritoriale.Ceplanop®rationnelsõorganiseen

troisaxesquipr®cisentlesobjectifsdes®lussurles10prochainesann®es,ḧorizon2035.

çEngagerlatransformationdeCoigni¯respourunevillequalitative,attractiveetagr®ablev̈ivreè

Porteind®niableduGrandParisetdelõagglom®rationdeSQYmais®galementauxfrangesduPNR

delaHauteVall®edeChevreuse,lacommunedeCoigni¯resaspire¨affirmersonpositionnement

strat®giqueparunrenouvellementqualitatifetmaitris®desonenvironnementenfaveurdõuncadrede

vieplusattractifetpaisible.

Pourcela,lõam®nagementduterritoirecommunalsõappuiesur3notionscl®s:

Adoucir / Rapprocher / Ouvrir 

Axe1ðAdoucir

çCoigni¯res,uncadredeviëam®liorerpourunenvironnementapais®è

Lepremieraxeaspire¨unerequalificationglobaleducadredevieurbaindelacommuneafindõen

am®liorerlaperception,lõattractivit®etdõapporterunnouvel®quilibreentrefonctionsurbaineset

tonalit®rurale.Pourcela,leprojetsõattacheägirsurlõimpactdesinfrastructuresmajeuresetquartiers

caract®ristiquesdelacommunepourenam®liorerlõimageetlesinscriredansuned®marchede

transition®cologiqueetclimatique.

Lõaxeviseuner®ductiondesnuisancesetunregaindõattractivit®deCoigni¯resensortantdumod¯le

fonctionnaliste.Ilsõattache¨assurerlacoexistencedesdiversesfonctionsurbainesetleurmaitrisepour

tendreversunurbanismeraisonn®®conomiquementet®nerg®tiquement.

Å Orientation1:Agirsurlõespaceurbainpouruncadredevieplussainetpluslisible

Å Orientation2:Valoriserlesentr®esdevilledelacommuneviauner®habilitationdesespaces

Å Orientation3:Renforcerlesfonctionsr®sidentiellesetlesservicesdeproximit®delacommune

Axe2ðRapprocher

çCoigni¯res,unfonctionnementr̈®organiserenfaveurdõunevilleduquotidienè

Ledeuxi¯meaxeportelanotiondeproximit®,deliensetderapprochemententrelesfonctionsdela

Villemais®galemententreleshabitantsetleurenvironnement.Ilestrelatifaufonctionnementglobalde

laVillequiseveutfavorableaud®ploiementdesmobilit®sdouces.Larequalificationdesespaces

publicsdeCoigni¯res,lõoptimisationdesd®placementsetlamutualisationdes®quipementssontdes

conditionsn®cessairesl̈õaboutissementdecetobjectif.

Danscetteambition,unelogiquedeçp¹legareèestd®velopp®e,v®ritabletraitdõunionentreles

quartiersdelavilleetentrelaVilleetsonbassindevie.

Å Orientation1:Restructurerlõespacepublicenfaveurdesd®placementsd®carbon®s

Å Orientation2:Affirmerlacr®ationdõuneӢcoquartier-gareenlienaveclecentreancien

Å Orientation3:Renforcerlecaract¯revivantdesquartiersend®veloppantdeslieuxdeviede

proximit®
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II. EXPLICATION DES CHOIX RETENUS POUR LE PADD

Les orientations principales du projet de PADD

Axe 3ðOuvrir

« Coignières,lõambitiondõundéveloppementurbain agréableet soutenable»

Le dernier axe sõattacheà replacer les enjeuxde maintiende la biodiversitésur Coignièrescomme

profitable au bien vivre des habitants. Il aspire à porter unepolitique de valorisationdes différents

espaces« de respiration» qui composentla commune(parcset jardins,agriculture,vallées,boisements,

etc.).

Decefait, il promeutuneagriculturede proximité,aux pratiquesvertueuseset dont lesproductionssont

directementprofitablesaux Coignièriens.

Lõaxeexposeégalementlõaspirationde permettreaux habitantset visiteursuneréappropriationet

(re)découvertede la communepar la propositiondõitin®rairesde randonnéequalitatifssõappuyantsur

des tracéshistoriquesdes tramesécologiques(le réseaude rigoles,le GR11, le corridor écologique,

é).

Enfin,lõaxeaffirme lõambitionde maintenirlõattraitéconomiquede la communepar lõaccueildõune

diversitédes activitésallant du secteurprimaire au secteurtertiaire. Il aspire donc à conforter le

développementdesactivitésvia la propositiondõuneoffre ajustéeaux nouveauxbesoinsdesacteurs

économiqueset aux enjeuxenvironnementaux.

Å Orientation 1 : Affirmer lõinscriptionde la communedans le grand paysage et révéler son

patrimoinearchitecturalet urbain

Å Orientation2 :Sõappuyersurla préservationet le renforcementdestramesécologiquesaucïurde

la qualitéducadrede vie

Å Orientation3 : Conforterlõattraitéconomiquede la communeet la pluralitédesactivités
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III. PERSPECTIVES DEMOGRAPHIQUES ET ANALYSE FONCIERE

[ΩOCCUPATIONDUSOLÀ COIGNIÈRESEN2021 (MOS 2021 EN11 POSTES, IPR)

Å LacommunedeCoigni¯ressõ®tendsur808,99ha,soit0,07% delasuperficie

r®gionale.

Å Lesespacesnaturels,agricolesetforestiersrepr®sentent435,14ha,soit53,7%dela

superficiecommunale.

Å Entre2012et2021,lasurfaced®di®eauxespacesNAFadiminu®de0,73ha.

Å Surlam°mep®riodeetdanslesespacesartificialis®s,desrecompositionssesont

faites,avecuneaugmentationnotabledessuperficiesd®di®esauxespacesdõactivit®

(+4,04ha)etauxespacesdecarri¯res,d®charges,chantiers(+3,66ha),tandisque

lesespacesouvertsartificialis®sontdiminu®de8,27ha).

Etat des lieux du foncier selon le MOS simplifié
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III. PERSPECTIVES DEMOGRAPHIQUES ET ANALYSE FONCIERE

Laconsommationfoncièreselon les donnéesEvolumos

Å LõanalysedesdonnéesEvolumosen 81 postes(qui permettentde comparerlesMOS

de plusieursmillésimesavecuneprécisionplusfine)permettentde constaterque:

Å En 2012, 245 ha de la commune étaient artificialisés au sens strict du SDRIF 

de 2013 ;

Å En 2021, ce volume était de 250,6 ha.

Nousconstatonsdoncuneaugmentationde 5,6 ha de la consommationfoncièreentre

2012 et 2021dõapr¯slesdonnéesEvolumos.

Laconsommationfoncièreselon lesdonnéesdu CEREMA(carteci-contre)

Lesdonnéesdu CEREMA,baséesurlõexploitationdesFichiersFoncierset accessiblevia le

portail delõartificialisation,mettenten avant uneconsommationde 4,7 ha surla période

de référence2011-2022.

Ceschiffressontcomparablesà ceuxdelõEvolumos, maiscederniersertde référenceplus

précisesurle territoirefrancilien.

Lespossibilitésde consommationfoncièreouvertespar le PLU

LePLU,via la zone1AUe,ouvreunepossibilitéde consommationfoncièrede 1,23 ha,

soit unediminutionde 78% despossibilitésde consommationfoncièrepar rapport à

la décennieprécédenteselonlesdonnéesEvolumos.

Etat des lieux du foncier selon le MOS en 81 postes et le CEREMA LA CONSOMMATIONFONCIÈREÀ COIGNIÈRESENTRE2011 ET2022 (CEREMA, PORTAILDELΩARTIFICIALISATION) 
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Lõ®tudedes possibilitésde densificationsur la communede Coignièreslaisseapparaitre

des possibilitésde créationde logementslimitéesaux secteursdõOAPidentifiésdansle

projet de PLU.

Eneffet, le PADDetlõOAPTrameVerte,Bleue,Bruneet Noireontinstauréunprincipe

de préservationdestramesde jardin surle territoire,notammentvia desprescriptions

dõEspacesPaysagersProtégés(EPP),pourpréserverunetrameverteurbaineen« pas

japonais».

Lõ®tudedesdentscreusesfait doncapparaitre unemajoritédõespacespotentiellement

libressurlesquelsla trameEPPestappliquéeet limitelesconstructions.

Lesdentscreuseslibresnon-concernéespar lesprescriptionsEPPsont:

- SoitlocaliséesdanslesOAPdéjà identifiéesdansle projetde PLU;

- SoitlocaliséesenzonesNaturelles;

- Soit localiséesen zonesindustriellesou dõactivit®qui limitent les constructions

dõhabitationet quisontincompatiblesaveclesfonctionsrésidentielles.

La densificationrésidentiellede Coignièressõinscritdoncsurla duréedu PLUvia les

secteursdõOAPRuedes Etangs,CentreCommercialdu Village et Ruedu Moulinà

vent.

Surle long terme,cõest-à-dire au-delà de la duréedõapplicationdu PLU,il convient

de noter quelõOAPdu secteurGare viseaussià accueillirdes logementset des

habitations sur des surfaces déjà urbanisées,ce qui augmentera la densité

résidentiellede la commune.

Le potentiel de densification dans le diffus et les secteurs de projet LEPOTENTIELDEDENSIFICATIONÀ COIGNIÈRES(ATOPIA)

Zone N ðNaturelle 

Zone UAn- Activités

Zone UAi

Industrielle

Zone UAt

Activités
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La CA de SQYest dotéedõunPLHétabli sur la période 2018 ð

2023. Celui-ci a été prorogé de 3 anset seraremplacéà terme

par un PLUi-H (Plan LocaldõUrbanismeIntercommunalvalant

ProgrammeLocalde lõHabitat). Lesobjectifsdu PLHsont donc

eux-aussiprorogés.

LePLH2018-2023 fixait pour Coignièresun objectif de de 102

logements(80 fléchés,22 non-territorialisés)sur la période, soit

17 logements/ansurla période2018-2023.

Silõonproroge cet objectif de 17 logements/ansur la période

comprenantla nouvelle temporalité du PLH(2018-2026), la

communede Coignièresdoit viserun objectif de 153 logements

surcettepériode(17 x 9 = 153).

LesdonnéesSITADELfont état de 7 logementscommencésentre

2018 et 2023 (pour27 logementsautorisés).

Leprojet de PLUprévoit la créationde logementssur3 secteurs

dõOAP,avecun volumecomprisentre240 et 270 logementssur

la temporalité du PLU,auxquelssõajoutentles 7 logements

commencéssurla période2018-2023.

A titres indicatif, et danslõattentedõ®tudesde programmation

complémentaires,la répartition des logementspar OAPpourrait

sedéclinerainsi:

- OAPRuedesétangs: 80 à 100 logements

- OAPCentreCommercialduVillage: 40 à 50 logements

- OAPRueduMoulinà vent: 120 logements

Le projet de PLUet donc compatible avec les objectifs de

créationde logementduPLHde la CASQY.

Compatibilité avec le PLH de la CA SQY
OBJECTIFSDUPLH 2018 ς2023 DESAINT-QUENTIN-EN-YVELINES
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III. PERSPECTIVES DEMOGRAPHIQUES ET ANALYSE FONCIERE

Selonlesdonnéesdu MOS(ModedõOccupationdu Sol)de 2021, la communede Coignièresabrite

250,6 ha de surfacesurbaniséesau sens strict, donnéesur laquellese base le SDRIF-E pour les

calculsde densitérésidentielle.

Selon les données de lõINSEEla commune de Coignières comptait

1 833 logements.

Rapporté à la surfaceurbaniséeau sensstrict du SDRIF,cela représenteune densitéde 7,3

logementspar hectareà date de 2021.

Pourlescommuneséquipéesdõunegare, le SDRIF-Eprévoit uneaugmentationde 15% du nombre

de logementsdanslesespacesurbanisésentresadatedõapprobationet 2040.

Leprojet de PLUouvreà la constructionunvolumede 240 à 270 logementssurla période 2024-

2035, et ouvreàlõurbanisation1,24 ha via la zone1AUe.

Leprojet de PLUestdonccompatibleaveclesobjectifsduSDRIF-E.

Eneffet, la densitéde logementsà lõhectareseracompriseentre8,21 et 8,35 à la fin du projet de

PLUprévueen2035, alorsquelõobjectifaffichéauSDRIF-Eestdõunedensitéde 8,4 en2040.

Lõobjectifseradoncvraisemblablementatteint,voiredépassé,en2040.

/ƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ {5wLCπ9

2021 
Objectif SDRIF-E 

2040 (+15%)
Projet de PLU

Logements 1833 2118 2073 à 2103

Surface urbanisée 

(ha)
250,6 251,84 251,84

Densité 

(logements/ha)
7,3 8,4 8,21 à 8,35

Lacommuneaffiche uneambitionde gain démographiquedõenviron600 habitants surla duréede vie

duPLU.

Cetobjectifsedéfinit via :

- Lescapacitésde créationde logementouvertesvia les3 projetsdõOAP,qui sechiffrententre240 et

270 logements;

- Une anticipationdu desserrementde la population pour atteindre 2,43 personnes/ménagesà

lõhorizon2035 (2,47 personnespar logementen2020).

- Deslogementsconstruitsqui serontà priori plus petitsque les logementsexistantssurla commune,

afin de répondreaubesoinde diversificationduparcoursrésidentiel.

Lescalculssontdonclessuivants:

- Pourla fourchettehaute: 270 x 2,43 = 656

- Pourla fourchettebasse: 240 x 2,43 = 583

Comptetenudesfacteursévoquésprécédemment,un scénarioà +600 habitants estdoncretenusurla

duréede vie duPLU.

Objectifs démographiques
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IV. JUSTIFICATION DU PROJET REGLEMENTAIRE

Axe 1 : Adoucir : « Coignières,uncadredevieà améliorerpourunenvironnementapaisé»

Objectif du PADD
Coh®rence des OAP avec les orientations et objectifs du 

PADD

Dispositions ®dict®es par le r¯glement pour la mise en ïuvre des 

orientations et objectifs du PADD

Complémentarité entre les dispositions 

règlementaires avec les OAP

Agir sur lõespace urbain 

pour un cadre de vie 

plus sain et plus lisible

Å LõOAPRequalificationdesabordsde la RN10 viseà agir

sur cet axe et dõenfaire un levier du renouveaude la

commune.

Å LõOAPTrame verte, bleue, brune, noire a pour objectif

de renforcerlesfonctionsdescontinuitésécologiquesde la

commune,rendantainsila vie quotidienneplusagréable

et sainepour leshabitants.

Å LõOAPMobilités Douces permettra de favoriser les

connexionsentre lesdifférentsquartiersde Coignièreset

de réduire les émissionsde polluantsatmosphériquesvia

unmaillageaccruenvoiespiétonneset cyclables.

Å LõOAPde Requalificationdes ZAE chercheà caractériser

cesespaceset les rendre ainsiplusidentifiablespour les

résidentset lesusagers.

Å LõOAPdu CentreCommercialle Village viseà influersur

le quotidiendesCoignièriensenrequalifiantunlieu de vie

de proximitésituédanslecïurde ville.

Å LõOAPRue du Moulin à vent permettra de repenser

notammentla circulationet lesusagesdõunsecteurjusquõici

confronté à des problématiques de circulation, de

stationnementetdõusage.

Å Lerèglementprévoitunepréservationforte desatoutsenvironnementaux

de la communevia desprescriptionsidentifiéesau règlementgraphique:

zoneshumides,mares,EspacesBoisésClassés,lisièresdõinconstructibilit®,

alignementsdõarbreset arbres remarquables,espacespaysagers à

protéger,lisièresinconstructiblesenbordurede massifsforestiers.

Å Le patrimoine bâti est lui aussi préservé grâce à des protections

adaptées ciblant notammentles murs et muretset les élémentsde

patrimoine,qui sontrecensésdanslesfichespatrimoines.

Å Lerèglementprévoitdesrèglesde pleineterre permettantunemeilleure

prise en comptedes fonctionsécologiquesdes solsau seinde lõespace

urbain.

Å Le règlementprévoit un découpageplus fin des zonesrésidentielles,

économiqueset industriellesqui permetde prendre en comptetoute la

diversitédestissusetdõinciterà la créationdõespacesde transitionmieux

affirmésentreceux-ci.

Å Lesdifférencesde hauteuretdõempriseau solautoriséesen fonctiondes

quartiersparticipentà la préservationde leurscaractéristiques(hauteurs

plus bassesdans les quartiers pavillonnairesque dans les quartiers

dõhabitatcollectifs).

Cesdeux outilsprésententdesfonctions

complémentaires:

Å Le règlement écrit prescrit, en

autres, les destinations et les

typologiesarchitecturalesattendues

surle secteur;

Å LesOAPoffre unevisiondõensemble

de la composition urbaine et

lõorganisationspatiale souhaitées

surlessitesde projets,déterminants

les invariantsdanslõam®nagement

de chacundessecteurs.
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IV. JUSTIFICATION DU PROJET REGLEMENTAIRE

Axe 1 : Adoucir : « Coignières,uncadredevieà améliorerpourunenvironnementapaisé»

Objectif du PADD
Coh®rence des OAP avec les orientations et objectifs du 

PADD

Dispositions ®dict®es par le r¯glement pour la mise en ïuvre des 

orientations et objectifs du PADD

Complémentarité entre les dispositions 

règlementaires avec les OAP

Valoriser les entrées de 

ville de la commune via 

une réhabilitation des 

espaces

Å LõOAPthématique Requalification des abords de la

RN10 viseà faire de cet axe un atoutdõattractivit®pour

la communeen visantnotammentà changerlõimagede

lõentr®ede ville commercialeNord (depuisParis)et Sud

(portedõentr®ede la Ville et delõagglom®ration).

Å LõOAPthématiqueMobilités Doucesvise à valoriser les

autresentréesde la ville, notammentcellesdepuisle PNR

de la HauteValléede Chevreuse.

Å LõOAPthématiquede Requalificationdes ZAE viseaussi

à valoriser les entréesde ville Sud et Nord via une

modernisationde cesespaces.

Å LõOAPEcoquartierGarevisenotammentà valoriserà long

termelõentr®ede ville via la gare, portedõentr®eà part

entière du territoire communal,au travers dõunprojet

dõenvergurestructurant.

Å LõOAPForum Gibet a pour objectif de marquerlõentr®e

de ville Nord enbordurede la RN10 et du Boulevarddes

Arpents.

Å Le règlementprévoit un découpageplus fin des zonesrésidentielles,

économiqueset industriellesqui permetde prendre en comptetoute la

diversitédestissusetdõinciterà la créationdõespacesde transitionmieux

affirmésentreceux-ci.

Å Le règlementprévoit la préservationde cheminementset de voiesqui

permettent de sanctuarisernotammentles itinéraires pédestres et

cyclablesdepuislesautrescommunes.

Å Le règlementintègre des dispositionsqui permettrontau quartier Gare

de se placer dans une logiquedõurbanismetransitoiresur le premier

tempsduprojet de requalification.

Å Le règlementprévoit desemplacementsréservéssur le Carrefourde la

Malmedonne, en entréede ville Nord, qui permettrontdõam®nagercet

espace.

Cesdeux outilsprésententdesfonctions

complémentaires:

Å Le règlement écrit prescrit, en

autres, les destinations et les

typologiesarchitecturalesattendues

surle secteur;

Å LesOAPoffre unevisiondõensemble

de la composition urbaine et

lõorganisationspatiale souhaitées

surlessitesde projets,déterminants

les invariantsdanslõam®nagement

de chacundessecteurs.

¢ǊŀŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ȄŜ м Řǳ t!55 Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ



29

IV. JUSTIFICATION DU PROJET REGLEMENTAIRE

Axe 1 : Adoucir : « Coignières,uncadredevieà améliorerpourunenvironnementapaisé»

Objectif du PADD
Cohérence des OAP avec les orientations et objectifs du 

PADD

Dispositions ®dict®es par le r¯glement pour la mise en ïuvre des 

orientations et objectifs du PADD

Complémentarité entre les dispositions 

règlementaires avec les OAP

Renforcer les fonctions 

résidentielles et les 

services de proximité de 

la commune

Å LesOAPCentreCommercialle Village et Ruedu Moulin

à vent visentà apporter desservicesde proximitéet des

logementsdans une logique de mixité fonctionnellequi

correspondà cetobjectifduPADD.

Å LõOAPRue des Etangs (sous-secteur de lõOAP

Eco-Quartier Gare), viseà apporter unediversificationdu

parcours résidentiel au travers dõunecréation de

logementsen cohérenceavec les quartiers résidentiels

avoisinants,ainsiquõunbâtimentdõactivit®mixtele longde

la RN10.

Å LõOAPEco-Quartier Garea lõambitionde développerun

nouveauquartier mixteautourde la gare de Coignières,

en caractérisantcette polarité via lõapportà long terme

de commerces,dõespacespublics paysagers, puis de

logementsdansunsecondtemps.

Å LõOAPde Requalification des zonesdõactivit®svise à

proposerun développementcommercialà lõ®chellede la

proximité,en lienavecle territoireet lesprojetslocaux.

Å Le règlement prévoit des zones mixtes (UM) qui autorisent une

cohabitationdesfonctionsrésidentielles,deséquipementspublicset des

commerceset servicesde proximité.

Å La préservationdõunezoneà dominanterésidentielle(UR)a vocationà

permettre le développementde logementssur une grande partie du

territoire communal. La rénovationet la réhabilitationde lõexistantest

encouragée,dansle respectdelõidentit®de chaquequartier.

Å Lesdifférencesde hauteuretdõempriseau solautoriséesen fonctiondes

quartiersparticipentà la préservationde leurscaractéristiques(hauteurs

plus bassesdans les quartiers pavillonnairesque dans les quartiers

dõhabitatcollectifs).

Cesdeux outilsprésententdesfonctions

complémentaires:

Å Le règlement écrit prescrit, en

autres, les destinations et les

typologiesarchitecturalesattendues

surle secteur;

Å LesOAPoffre unevisiondõensemble

de la composition urbaine et

lõorganisationspatiale souhaitées

surlessitesde projets,déterminants

les invariantsdanslõam®nagement

de chacundessecteurs.
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IV. JUSTIFICATION DU PROJET REGLEMENTAIRE

Axe 2 ςRapprocher : «/ƻƛƎƴƛŝǊŜǎΣ ǳƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ǊŞƻǊƎŀƴƛǎŜǊ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ǾƛƭƭŜ du quotidien »
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Objectif du PADD
Cohérence des OAP avec les orientations et objectifs du 

PADD

Dispositions ®dict®es par le r¯glement pour la mise en ïuvre des 

orientations et objectifs du PADD

Complémentarité entre les 

dispositions règlementaires avec les 

OAP

Restructurer lõespace 

public en faveur des 

déplacements 

décarbonés

Å LõOAPMobilitésdoucesaffirme la priorité dupiétondans

la Ville par un maillage sécuriséet un renforcementdes

modesactifs,assureunecohabitationsécuriséeet apaisée

des différents flux et modes de déplacementssur le

territoire, et projette des aménagementsen faveur de

pratiquesde déplacementsplussoutenables

Å LõOAPde requalification des abords de la RN10 viseà

assurer une cohabitation sécuriséeet apaisée des

différentsflux et modesde déplacementssur le territoire

et de projeterdesaménagementsen faveur de pratiques

de déplacementsplussoutenables

Å LõOAPRequalificationdes zonesdõactivit®sprojette des

aménagementsen faveur de pratiquesde déplacements

plussoutenables.

Å Toutesles OAPsectoriellesintègrentdes dispositionsqui

mettentlõaccentsurlesliaisonspiétonneset cyclables,à la

foisdanslesorientationstextuelleset schématiques.

Å Lerèglementprévoit desemplacementsréservésle long delõavenuede

la Gare dédiésaudéveloppementdõitin®rairesdécarbonés.

Å Pourchaquezone,le règlementprévoit desexigencesde stationnement

pourdeux-rouesnonmotoriséscorrespondantaux besoinsen fonctiondes

destinationset sous-destinationsautorisées.

Cesdeuxoutilsprésententdesfonctions

complémentaires:

Å Le règlement écrit prescrit, en

autres, les destinations et les

typologies architecturales

attenduessurle secteur;

Å Les OAP offre une vision

dõensemblede la composition

urbaine et lõorganisationspatiale

souhaitéessur les sitesde projets,

déterminants les invariants dans

lõam®nagementde chacun des

secteurs.

Affirmer la cr®ation dõun 

écoquartier-gare en lien 

avec le centre ancien

Å LõOAPsectorielle de lõEco-Quartier Gare prévoit le

développementde ce quartier mixteautourdespolarités

que sont la Gare de Coignièreset le pôle commercial

avenuede la Gare, en se voulantexemplaireen termes

de développementurbainintégré.

Å Le règlementdétermineune zone spécifiqueUG dont les dispositions

règlementairesvisentà promouvoirun développementurbain qualitatif,

toutenanticipantla futurevocationrésidentielledusecteur(à longterme)

via unesélectionfine desdestinationset sous-destinationsadmises.

Å Dansce secteur,lõempriseau sol limitée,le pourcentageimposéde sols

perméablesou de pleine terre, la gestion de lõeauet des déchets,

participentà undéveloppementurbainvertueux.
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IV. JUSTIFICATION DU PROJET REGLEMENTAIRE

Axe 2 ςRapprocher : «/ƻƛƎƴƛŝǊŜǎΣ ǳƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ǊŞƻǊƎŀƴƛǎŜǊ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ǾƛƭƭŜ du quotidien »
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Objectif du PADD
Cohérence des OAP avec les orientations et objectifs du 

PADD

Dispositions ®dict®es par le r¯glement pour la mise en ïuvre des 

orientations et objectifs du PADD

Complémentarité entre les 

dispositions règlementaires avec les 

OAP

Renforcer le caractère 

vivant des quartiers par 

un développement des 

lieux de vie de proximité

Å LõOAPCentre-Commercial le Village vise à restructurer

lõespaceciblé en apportant une diversité de fonctions

(commerces,services,résidentiel,associatif)autourdõune

placette centrale, au sein dõunsecteur en perte

dõattractivit®.

Å LõOAPRue du Moulin à vent vise à maintenir des

commercesde proximité sur ce secteurde la commune

tout en apportant un développementrésidentielcohérent

avec les quartiers avoisinants,participant ainsi au

maillagede lieuxde vie de proximitéde Coignières.

Å LõOAPForum Gibet ðPortes de Chevreuse a pour

objectifdõint®grerun retail-park qui combineraitvocation

commercialeet espacespublicspaysagers.

Å Le règlement prévoit des zones mixtes (UM) qui autorisent une

cohabitationdes fonctionsrésidentielles,des équipementspublicset des

commerceset servicesde proximité.

Å Lerèglementprévoit de préserverleslinéairescommerciauxexistantsen

zoneUR(dominanterésidentielle).

Å LazoneURpermetle développementrésidentielde la communeavecdes

règlesde bonneintégrationpaysagèreet architecturale.

Cesdeuxoutilsprésententdesfonctions

complémentaires:

Å Le règlement écrit prescrit, en

autres, les destinations et les

typologies architecturales

attenduessurle secteur;

Å Les OAP offre une vision

dõensemblede la composition

urbaine et lõorganisationspatiale

souhaitéessur les sitesde projets,

déterminants les invariants dans

lõam®nagementde chacun des

secteurs.
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IV. JUSTIFICATION DU PROJET REGLEMENTAIRE

Axe 3 ςOuvrir : «/ƻƛƎƴƛŝǊŜǎΣ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ agréableet soutenable»
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Objectif du PADD
Cohérence des OAP avec les orientations et objectifs du 

PADD

Dispositions ®dict®es par le r¯glement pour la mise en ïuvre des 

orientations et objectifs du PADD

Complémentarité entre les dispositions 

règlementaires avec les OAP

Affirmer lõinscription de 

la commune dans le 

grand paysage et 

révéler son patrimoine 

architectural et urbain

Å LõOAPTrame Verte, Bleue, Brune, Noire cherche à

préserver les paysagesde la commune,notammentles

espacesforestierset agricolesduNord et duVal Favry.

Å LõOAPRequalificationdes abordsde la RN10 intègreun

regard particuliersurla valorisationdesouverturessurles

GrandsPaysagesdepuiscetaxe structurant.

Å Les différentes OAP intègrent la préservation du

patrimoinearchitecturalet urbain dans leursdispositions

écrites,en identifiantlesbâtimentset leslinéaireslesplus

remarquableset enrenvoyantaux fichespatrimoinele cas

échéant.

Å Le règlement identifie des trames du patrimoine architecturalet

paysager(EBC,patrimoinebâti, lisièresdõinconstructibilit®le long des

massifsforestiers,cônesde vueé) qui permettentde protéger le

patrimoinebâti et naturelde la commune.

Å La zoneAgricole A inclutun secteurspécifiqueAp qui préserveles

plaines de toute constructionnon-dédiée spécifiquementà lõactivit®

agricole et préserveainsi les vuesvers la zoneforestièredu Nord-

Ouest.

Ces deux outils présententdes fonctions

complémentaires:

Å Le règlementécrit prescrit,en autres,

les destinations et les typologies

architecturales attendues sur le

secteur;

Å LesOAP offre une visiondõensemble

de la composition urbaine et

lõorganisationspatiale souhaitéessur

les sites de projets, déterminantsles

invariants dans lõam®nagementde

chacundessecteurs.
Sõappuyer sur la 

préservation et le 

renforcement des trames 

®cologiques au cïur de 

la qualité du cadre de 

vie

Å LõOAPTrame Verte, Bleue, Brune, Noire identifie les

différentestramesécologiquesdu territoire et intègrede

nombreusesdispositionspermettantde les préserver. Elle

vise aussi à renforcer les fonctionnalitésdes trames

écologiquessur le territoire afin dõenfaire un véritable

levierpouraccompagnerle renouveaude Coignières.

Å Toutes les OAP intègrent des objectifs de qualité

paysagère et environnementale, complétée par

lõidentificationde secteurspropicesau développementou

au maintiendõespacesverts (mail paysager sur Forum

Gibet, poumonvert surlõ´lotRuede Gibet, parc urbainrue

du Moulin à vent et surle CentreCommercialle Village,

jardinencïurdõ´lotRuedesEtangs)

Å Lerèglementidentifie destramesdu patrimoinenaturelet écologique

à préserver : EBC,EPP,alignementsdõarbres,espace naturel à

protéger,haiebocagère,mares,zoneshumidesetc. qui ont vocationà

protégerlestramesvertes,bleueset brunesde Coignières.

Å LazonenaturelleN limite fortementlesconstructionsautoriséesen son

sein, participant ainsi à la préservationdes espacesforestierset

naturelsdu territoirecommunal.

Å Le nouveauplan de zonage intègre les surfacesdõespacesnaturels

(voie ferrée, abord de la zone1AUe, abord de la raffinerie) pour

sanctuariserdesespacesvertsjusquõalorsdélimitésenzonesurbaines.

Å Lessous-secteursNj et Njv soulignentlõimportancedes jardinset des

vergerspartagés.
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IV. JUSTIFICATION DU PROJET REGLEMENTAIRE

Axe 3 ςOuvrir : «/ƻƛƎƴƛŝǊŜǎΣ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ agréableet soutenable»
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Objectif du PADD
Cohérence des OAP avec les orientations et objectifs du 

PADD

Dispositions ®dict®es par le r¯glement pour la mise en ïuvre des 

orientations et objectifs du PADD

Complémentarité entre les dispositions 

règlementaires avec les OAP

Confirmer lõattrait 

économique de la 

commune et la pluralité 

des activités

Å LõOAPde Requalification des zonesdõactivit®svise à

qualifier chacundesespacesdõactivit®économiquede la

commune et ainsi à renforcer un développement

économiqueplusvertueuxet pluscompréhensiblepour les

usagers. Elle vise à encouragerla mutualisationet les

synergiesentre les acteurs économiquesdu territoire,

proposerun développementcommercialà lõ®chellede la

proximité.

Å LõOAPde Requalificationdesabordsde la RN10 intègre

lõambitionde développerunescénographiecommerciale

attractive pour conserverun effet de vitrine économique

attractive. Elle chercheaussi à valoriser les interfaces

entre espacepublic et espacesà vocationéconomique,

toujoursdans cette idée de bonne intégration du tissu

économiquedansle tissuurbainglobal.

Å LõOAPMobilités douces chercheà rendre les espaces

dõactivit®séconomiquesplusaccessiblespour lespersonnes

ne se déplaçant pas en voiture ou en transports en

commun,augmentantainsilespossibilitéspour lesusagers

desõyrendre.

Å LesOAPCentreCommercialle Village et rue du Moulin

à vent visentà apporter du commercede proximitédans

lesespacesrésidentiels.

Å La multiplicationdes sous-secteursen zoneUA (UAc,UAi, UAit, UAn,

UAs, UAt) rendent compte au mieux de la diversité des activités

économiquessur la commune,avec des destinations autorisées,des

règlesdõimplantationet de hauteurdifférentesselonlessecteurs.

Å LeszonesmixtesUM permettentlõapportdõactivit®sliéesau commerce

de proximitédanslessecteursrésidentiels,apportantunepluralitédes

activités.

Ces deux outils présententdes fonctions

complémentaires:

Å Le règlementécrit prescrit,en autres,

les destinations et les typologies

architecturales attendues sur le

secteur;

Å LesOAP offre une visiondõensemble

de la composition urbaine et

lõorganisationspatiale souhaitéessur

les sites de projets, déterminantsles

invariants dans lõam®nagementde

chacundessecteurs.
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V. JUSTIFICATION DE LA DELIMITATION DES ZONES

Le syst¯me dõindice permet r®glementation sur-

mesure de chacune des zones et une instruction 

plus aisée. 
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V. JUSTIFICATION DE LA DELIMITATION DES ZONES

Type de zones

ZONES URBAINES

Peuventêtre classésen zoneurbaine(« U »), les secteursdéjà urbaniséset les secteursoù les équipementspublicsexistantsou en coursde réalisationont unecapacitésuffisantepour

desservirlesconstructionsà implanter.

Lazoneurbaineestsubdiviséeenplusieurszones:

Å ZoneUA qui correspondaux tissusurbainsà vocationdõactivit®séconomiquessurla commune. Ellecomprend:

Å LessecteursUA, correspondantaux zonesdõactivit®économique;

Å LessecteursUAc, correspondantaux zonesdõactivit®sà vocationcommerciale;

Å LessecteursUAi, correspondantaux zonesdõactivit®sà vocationindustrielle;

Å LessecteursUN, correspondantaux espacesdõactivit®sinscritdansunsiteagri-naturel;

Å LessecteursUAs, correspondantaux espacesdõactivit®saux stationnementlimité;

Å LessecteursUAt, correspondantaux espacesdõactivit®sentransitionavecunsecteurrésidentielouagri-naturel;

Å LessecteursUAit, correspondantaux espacesdõactivit®sindustriellesentransitionavecunsecteurrésidentielouagri-naturel.

Å ZoneUEqui correspondà untissuurbaindédié spécifiquementau développementdõinfrastructurespubliqueset/ou dõ®quipementdõint®r°tgénéralainsiquõauxactivitésde restauration

sousréservequõellessoientliéesà uneactivitéde serviceoùsõeffectuelõaccueildõuneclientèle.

Å ZoneUGqui correspondausecteurde la gare faisantlõobjetdõuneréflexionde renouvellementet mutation.

Å ZoneUMcorrespondantaux tissusurbainsmixtede la commune,regroupanthabitat,équipements,commerceset servicesde proximité.

Å ZoneURcorrespondantà untissuurbainrésidentielcaractérisépar unemajoritéde constructionsde type pavillonnaire.

ZONEÀ 

URBANISER
Å Zone1AUequi aux secteursdõextensiondu tissuurbaindédiésaudéveloppementdõinfrastructurespubliqueset/oudõ®quipementdõint®r°tgénéral.

ZONEAGRICOLE
Å ZoneA qui correspondaux secteursde la commune,équipésounon,à protégerenraisondupotentielagronomique,biologiqueouéconomiquedesterresagricoles. Ellecomprend:

Å LesecteurAp correspondantà uneplaineagricolepréservéede touteconstructionnondédiéespécifiquementàlõactivit®agricole.

ZONENATURELLE

Lazone N qui correspondaux secteursde la commune,équipésou non,à protégeren raisonde la qualité dessites,milieuxet espacesnaturels,despaysageset de leur intérêt,notamment

dupointde vueesthétique,historiqueouécologique,de l'existenced'uneexploitationforestièreoubiende leurcaractèred'espacesnaturels. Ellecomprend:

Å LesecteurNj correspondantaux espacesde jardinsfamiliauxet partagés;

Å LesecteurNjv qui correspondaux espacesde vergerspartagésduVal Favry.
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V. JUSTIFICATION DE LA DELIMITATION DES ZONES

Délimitation de la zone            UA

Séquencedu territoire concernée

Å Superficie: 211,58 ha

Å Les tissus urbains à vocation dõactivit®

économique

Objectifsde la zone

Å Préserver la vocation économique du

territoire, permettre un développement

vertueux des activitésexistanteset mieux

maitriser les implantations des futures

entreprises

Å Permettre une meilleure intégration

architecturale, paysagère et

environnementalede cesactivités

Å Rendrecomptede la diversitédes activités

économiquesde la commune

Å Maitriser les activitéssourcesde saturation

du stationnementdansle sous-secteurUAs

Å Assurer les transitionsavec les espaces

résidentielset agri-naturelspour les sous-

secteursUAn, UAtet UAit

UAc UAi UAit UAn UAs UAt

Zones urbaines
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V. JUSTIFICATION DE LA DELIMITATION DES ZONES

Délimitation de la zone            UA UAc UAi UAit UAn UAs UAt

Zones urbaines

La zone UA correspond aux tissus urbains ¨ vocation dõactivit®s ®conomiques sur la commune. Ainsi, le commerce, restauration, bureaux, les locaux techniques sont autorisés et 

les autres types dõactivit®s sont autoris®s. 

Elle comprend 6 secteurs distincts: 

Å Le secteur UAc(73,8 ha) qui correspond aux espaces dõactivit®s ¨ vocation commerciale. Ainsi, le commerces, les activités de services les bureaux, les cuisines dédiées à la 

vente en ligne et les centres dõexposition sont autoris®e, ainsi que les locaux administratifs et techniques des administrationspubliques. 

Å Le secteur UAi (52,7 ha) qui correspond aux zones dõactivit®s ¨ vocation industrielle. Ainsi, les industries, les entrepôts et les locaux techniques des administrations sont 

autorisés. 

Å Le secteur UAit(27,3 ha) qui correspond aux espaces dõactivit®s industrielles en transition avec un secteur r®sidentiel ou agri-naturel. 

Å Le secteur UAn (5,3 ha) qui correspond aux espaces dõactivit®s inscrits dans un site agri-naturel. Ainsi, certaines activit®s autoris®es sous condition, si elles sõint¯grent dans un 

contexte naturel ou agricole comme lõartisanat et les entrep¹ts. 

Å Le secteur UAs(5,2 ha) qui correspond aux espaces dõactivit®s au stationnement limit®. Ainsi, les activités pouvant générer plus de trafic sont interdites comme les 

restaurants. Lõartisanat, le commerce et les bureaux sont autoris®s. 

Å Le secteur UAt(30,6 ha) qui correspond aux espaces dõactivit®s en transition avec un secteur r®sidentiel ou agri-naturel. Ainsi, les activités sontautorisées en bordure 

dõespace naturels et en bordure dõespaces r®sidentiels, sous condition dõune limitation des nuisances
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V. JUSTIFICATION DE LA DELIMITATION DES ZONES

Délimitation de la zone            UE

Séquencedu territoireconcernée

Å Superficie: 18,66 ha

Å Lessecteursdédiésaux équipementset

services publics disséminés sur

lõensemblede la commune

Objectifsde la zone

Å Permettre le développement, la

rénovation et lõextensiondes

équipements et des infrastructures

publiquesde la commune

Å Assurer une bonne intégration

paysagèreet urbainedesconstructions

Å Permettre les logements liés aux

activitésde gardiennageainsique les

activitésde restaurationintégréesaux

équipements

Autorisations

Å Y sont autorisés,sous condition, les

logementsliés au gardiennagede ces

équipements, les exploitations

agricoles,lõactivit®de service et la

restaurationliée.

Zones urbaines



40

V. JUSTIFICATION DE LA DELIMITATION DES ZONES

Délimitation de la zone            UG

Séquencedu territoire concernée

Å Superficie: 11,3 ha

Å Lefutur« Eco-quartierGare ».

Objectifsde la zone

Å Développer sur le long terme un nouveau

quartier mixte qui fera office de polarité

autourde la Gare de Coignières.

Å Assurerunetransitionentrele tissudu centre

ancienet les activitéséconomiquesdu Sud

de la RN10.

Å Intégrer des pratiques vertueuses de

développementurbain

Autorisation

Å Y sont autorisés dès lõapprobationla

réhabilitationdes habitationsexistantes,les

activitésde servicesaccueillantuneclientèle,

certainséquipementset servicespublics,des

petitsbureaux,lesairesde jeuet lespetites

activités agricoles compatibles avec le

voisinage.

Å Des étudesdõurbanismetransitoire doivent

être menéesavant dõouvrirplus largement

lespossibilitésde construction.

Å DispositionspréciséesdanslõOAPdédié.

Zones urbaines
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V. JUSTIFICATION DE LA DELIMITATION DES ZONES

Délimitation de la zone            UM

Séquencedu territoire concernée

Å Superficie: 10,6 ha

Å Les tissusurbains mixtes de la commune,

notammentle long de la RN10, dans le

CentreCommercialdu Village et le longde

la rue du Moulinà vent.

Objectifsde la zone

Å Encouragerune mixité fonctionnelledans

des secteurspropicesà la cohabitationdes

fonctions résidentielles et commerciales,

dans une optique de développementdes

fonctionsde proximité.

Å Assurerunebonneintégrationpaysagèreet

urbainedesnouvellesconstructions.

Å Préserverle cadrede vie.

Autorisations

Å Ainsi,les activitésindustrielles,dõentreposage,

ou de commerces de gros qui sont

incompatibles avec les destinations

résidentiellessontinterdites.

Zones urbaines
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V. JUSTIFICATION DE LA DELIMITATION DES ZONES

Délimitation de la zone            UR

Séquencedu territoire concernée

Å Superficie: 48,9 ha

Å Letissupavillonnairedu villageet du centre

ancien, les résidences de logements

collectifsdes Acaciaset de la Ruede la

Malmedonne, le secteur de Pont de

Chevreuse,le secteurMaisonBlanche.

Objectifsde la zone

Å Maintenir la vocation à dominante

résidentielledessecteursidentifiés.

Å Préserverles caractéristiquesurbaineset

architecturales des quartiers dõhabitat

pavillonnaire.

Å Valoriserlesélémentsdu patrimoinebâti et

paysager.

Autorisations

Å Y sont autorisés certains types

dõ®quipement,tels les équipements

scolaires,de santéoudõactionsociale,ainsi

que des aires de jeux et des activitésde

service.

Å Activitésde restaurationou de commerce

autoriséessousconditions.

Zones urbaines
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V. JUSTIFICATION DE LA DELIMITATION DES ZONES

Délimitation de la zone            1AUe

Séquencedu territoire concernée

Å Superficie: 1,2 ha

Å La zone dõextensionurbaine à

destination dõinfrastructurespubliques

et/ou

dõ®quipementdõint®r°tgénéral le long

de lõavenueMarcel Dassaultet de la

RN10.

Objectifsde la zone

Å Permettre lõimplantationdõun

équipement public en respectant les

qualitésenvironnementalesdu site.

Autorisations

Å Ainsi,seul les les équipementsdõint®r°t

collectifssontautorisés.

Å Les logements et exploitations sont

autoriséssousconditions.

Zones à urbaniser
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V. JUSTIFICATION DE LA DELIMITATION DES ZONES

Délimitation de la zone            A Ap

Zones agricoles

Séquencedu territoire concernée

Å Superficie: 164,9 ha

Å Lesespacesagricolesau Nord de la RN10 et sur le Val

Favry.

Objectifsde la zone

Å Protéger les terres agricoles en raison du potentiel

agronomique,biologiqueouéconomique.

Å Protéger les vues sur le grand paysage dans le sous-

secteurAp.

Sous-zone

Å LesecteurAp correspondà uneplaineagricolepréservée

de toute constructionnon dédiée spécifiquementà

lõactivit®agricole.

Autorisations

Å Y sont autorisés les exploitations agricoles et bâtiments

rattachés,ainsique ceuxpour la ventede produitsagricoles,

les serres et tunnels maraichers, les installations pour

lõagrivoltaïsme.

Å Leshabitationsliées à lõactivit®agricole sontautoriséessous

condition.

Å En secteur Ap les possibilitésde construirey sont plus

restreintes afin de préserver les vues remarquables :

lõagrivoltaïsmeet lesserressontinterdits.
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V. JUSTIFICATION DE LA DELIMITATION DES ZONES

Délimitation de la zone            N

Séquencedu territoire concernée

Å Superficie: 334,3 ha

Å Les espacesnaturels et forestiers ainsi que les jardins et vergers

partagés.

Objectifsde la zone

Å Protégerlessecteursenraisonde la qualitédessites,milieuxet espaces

naturels,des paysageset de leur intérêt,notammentdu point de vue

esthétique,historiqueou écologique,de l'existenced'une exploitation

forestièreoubiende leurcaractèred'espacesnaturels.

Å Intégrerlespratiquesde jardinset de vergerspartagés danslessous-

secteursNjv poury autoriserdespetitesconstructionsdõabrisde jardin.

Sous-secteurs

Å Le secteurNj correspondantaux espacesde jardinsfamiliaux,aux jardins

partagéset aux vergerspartagés.

Å Le secteurNjv correspondantaux espacesde vergerspartagés du Val

Favry.

Autorisations

Å Sont autoriséessousconditions: les extensionset annexesdõhabitations

existantes,les locaux techniquesdes servicespublics, les constructions

légèresdestinéesàlõexploitationforestière,lesabris légerspouranimaux.

Å Lesabrisde jardin sontautoriséssousconditionenzoneNj et Niv.

Å Lesserreset lestunnelsmaraicherssontuniquementautorisésensecteurNij.

Nj Njv

Zones naturelles et forestières
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V. JUSTIFICATION DE LA DELIMITATION DES ZONES

Prescriptions surfaciques, linéaires et ponctuelles


